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ARTICLE 18

I. – À l’alinéa 3, après la première occurrence du mot :

« de »,

insérer les mots :

« la procédure prévue à ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 5, procéder à la même insertion après la première occurrence du 
mot :

« de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rédactionnel (les frais sont afférents à des actes médicaux, pas à des dispositions législatives).


